
( N° 70. ) 

Chambre des Représenta11ts. 

St.ANCE DU 24 Df:CElllBIŒ 1864. 

ÉCHANGB DH TERRAINS DÉPENDANT DE L'ÉCOLE VÉTÉRINAIRE. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

I\hs~n:uRs, 

J'ai l'honneur de vous soumettre un projet de loi destiné :1 aul oriser le Gouver 
nement à faire deux échanges de terrains, qui doivent avoir pour résultat d'amé 
liorer la propriété de l'Etat, occupée par l'école de médecine vétérinaire. 

Cette propriété est comprise parmi celles qui, en vertu des plans approuvés par 
l'arrêté royal du 7 janvier i 864-, doivent servir à la création d'un nouveau quartier 
au hameau de Cureghem, près <le la nouvelle station du Midi. Quelle que soit la 
destination qu'elle reçoive définitivement, qu'elle soit transformée entièrement en 
terrains à bâtir ou qu'elle ne subisse cette transformation que d'une manière pa1· 
tielle, les échanges projetés sont destinés à en augmenter la valeur, tout en délimi 
tant mieux la partie des terrains qui, provisoirement au moins, ne sauraient être 
détachés de l'école vétérinaire. Le but -et la portée de ces échanges sont d'ailleurs 
clairement indiqués dans les conventions et les plans qui sont annexés au projet de 
loi : ces documents en démontrent à l'évidence la convenance et l'utilité, et je suis 
persuadé que la Chambre n'hésitera pas à y donner sa sanction. 

Le Ministre de l'Intérieur, 

:\1,r. VANDENPEEREBOOM. 



tNo 70.) ( ! ) 

PI\OJET Dl tOI. 

1\01 DES DELGE8, 

Sur la proposition de Noire Ministre de l'Intérienr ; 

Nous A\'0:-iS ARR~t IIT ATIR~ONS : 

Noire Ministre de l'Intérieur préseuteru , en Noire 110111. 

à la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la 
teneur suit : 

A1tTICLE PRE!IIER. 

Le Département de l'J ntérieur est autorisé à échanger, 
conformément aux plans et aux conventions provisoires du 
50 aoüi et du 27 octobre 186-1, ci-annexés : 1° deux parcelles 
d~ terrain dépendant de l'école de médecine vétérinaire et 
mesurant ensemble 41 ares 57 centiares, contre une parcelle 
de même étendue, appartenant à la dame Joséphine 1\lainy, 
épouse du sieur Édouard Heremans; 2° une parcelle dépen 
dant de la même institution, el mesurant 15 ares 92centiares 
et 80 milliares, contre deux parcelles appartenant à la com 
pagnie immobilière de Belgique el mesurant ensemble 
i9 ares 52 centiares 60 milliares. 

ART. 2. 

La présente loi sera obligatoire le lendemain' de sa pro 
mulgation. 

Donné à Laeken, le 23 décembre 1864. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi : 

' Le Ministre de l'Intérieur, 

ALP. V ANDENPEEREBOOM. 


